
27 et 28 mars. A 1893

Ordonné, que la soixante et unième règle de cette Chambre soit suspendue en
tant qu'il s'agit du bill (78), intitulé: " Acte concernant la Compagnie d'assurance
de l'Amérique Britannique."

L'honorable M. Bowell, ministre du Commerce, a présenté à la Chambre la liste
des actionnaires des banques incorporées de la Puissance du Canada, le 31 décembre
1892.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:

(Yoir Documents de la Session No 3.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Bowell, secondé par l'honorable M. Angers.

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 28 mars 1893.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JOHN JONES BOSS, Président.

Les honorables messieurs
Allan, Desjardins, Macdonald (LP.-E.), O'Donohoe,
Almon, Dever, Macdonald (Victoria), Ogilvie,
Angers, Dickey, Macfarlane, Pelletier,
Armand, Dobson, MacInnes (Burlington), Perley,
Bellerose, Drummond, Masson, Poirier,
Bernier, . Ferguson, McCallum, Power,
Bolduc, Flint, McClelan, Priinrose,
Botsford, Glasier, McDonald (C.-B.), Prowse,
Boucherville, de, Gowan, McInnes (Victoria), Read (Quinté),
Boulton, Guévremont, McKay, Reesor,
Bowel, Howlan, McKindsey, Reid (Caribou),
Boyd, Kaulbach, McMillan, Robitaille,
Casgrain, Kirchhoffer, Merner, Smith,
Chaffers, Landry, Montgomery, Sutherland,
Clemow, Lewin, Montplaisir, Vidai,
DeBlois, Lougheed, Murphy, Wark.

PRIÈRE.

L'honorable M. Read (Quinté), du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
Communes, relatif aux impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:-

24 MAS 1893.
Le comité mixte des deux Chambres du Parlement -a .'honneur de présenter

son cinquième rapport, comme suit:-
Votre comité recommande que 75,000 exemplaires.du rapport sur les fermes

expérimentales, 75,000 exemplaires du rapport sur l'industrie' laitière, en langue
anglaise, et 25;000 exemplaires, en langu'e française, de chacun de ces rapports soient
imprimés pour être distribués aux membres du Sénat et de la Chambre des Com-
munes.


